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Textes rédactionnels et annonces associatives doivent nous parvenir au plus tard le 1er lundi du mois de parution.

Heures d’ouverture du bureau de la Mairie : Lundi et mercredi de 8 h à 12 h, vendredi de 13 h à 16 h
Tél : 03 88 08 94 06 – Télécopie : 03 88 08 57 59
Courriel : mairie@stotzheim.fr site i/nternet : www.stotzheim.fr

Permanence du Maire : Lundi soir de 19 h à 20 h 
Réunion du Conseil Municipal : Tous les 1ers lundis du mois
Heures d’ouverture de la bibliothèque : Mercredi de 17 h à 18 h 30 et vendredi de 19 h à 20 h 30 
Heures d’ouverture de la déchetterie de Barr : Lundi, mercredi, vendredi et samedi (sauf jours fériés) 

(Tél : 03 88 08 24 64) de 8 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 17 h 00 
TAXI CO : Réservation 24 heures à l'avance au 09 69 39 77 13
Urgences Eau et Assainissement : Tél 24 h/24 h : 03 88 19 97 09
Ramassage des poubelles jaunes : Semaines impaires : prochaines collectes les jeudis 06/11 et le 20/11
Collecte des conteneurs à verres : Semaines paires : lundis dans la matinée
Société Protectrice des Animaux d’Alsace Centrale: 03 88 57 64 68
Conciliateur de justice : 1er et 3ème mardi du mois à la mairie de Barr de 10 h 00 à 12 h 00 sans RDV.
Centre médico-social 13 avenue Dr Marcel KRIEG à BARR, 03 68 33 80 91

Démarrage des travaux de voirie

Le Conseil municipal a décidé, lors des séances du 1er octobre 2013 et du 3 février 2014, de réaliser les travaux 
de sécurisation des entrées EST du village et de l’intersection route Romaine / rue de St Pierre.
Le SDEA vient de procéder au remplacement des conduites d’eau potable datant de la mise en place des 
premières conduites dans le village.

Entrée EST 
Les travaux de voirie consistent à réduire la largeur de la route afin de diminuer la vitesse lors de l’entrée en 
agglomération. Les réseaux téléphoniques aériens seront mis en souterrain et un trottoir le long des propriétés 
rue de Benfeld sera réalisé. 
L’accès à la sortie de l’impasse des Jardins sera modifié afin d’’avoir une meilleure visibilité. Des travaux 
d’aménagement d’un trottoir à l’amorce de la rue du Moulin sera suivi de réfection de revêtement d’enrobés, 
précédé d’un passage piéton surélevé et la mise en place d’un radar pédagogique. 

Intersection route Romaine / rue de St Pierre
Il sera procédé à l’élargissement du trottoir pour rétrécir l’accès de la rue de St Pierre. Un cheminement piéton 
sera réalisé sur une partie de la route Romaine. 
L’entrée NORD venant de Zellwiller sera dotée d’un radar pédagogique. 

Tous ces travaux bénéficient d’un aide du Conseil Régional d’Alsace dans le cadre du Plan Régional pour 
l’Activité et l’Emploi et également du Conseil Général du Bas-Rhin. 

Le Maire,
Jean-Marie KOENIG

STOTZHEIM INFOS

www.stotzheim.fr
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EXTRAIT DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 6 octobre 2014

Sous la présidence de Jean-Marie KOENIG, Maire.
Étaient présents : 
Les Adjoint(e)s : Céline MASTRONARDI, André METZ et Michèle FETZER.
Les Conseillers municipaux : Joanne ALBRECHT, Joseph EHRHART, Carine GOERINGER, Marc 
HARRER, Valérie HIRTZ, Dominique LEHMANN, Didier METZ, Norbert RIESTER, Philippe SCHMITT, 
Benoît SPITZ.

Absent excusé : Anne DIETRICH

Procuration : Anne DIETRICH à Michèle FETZER

N° 1

DÉCLARATION D’INTENTION D’ALIÉNER
- Vu la déclaration d'intention d'aliéner déposée par Me FAGOT, notaire à STRASBOURG, concernant la vente 

d’un immeuble non bâti, cadastré section 45 parcelle 371/193 de 2,69 ares, sis 1A Bas-Village appartenant à M. 
Christophe KUNTZ et Mme Florence GROHENS,

- Vu la déclaration d’intention d’aliéner déposée par Me POLIFKE, notaire à BARR, concernant la vente d’un 
immeuble bâti, cadastré section 4 parcelles 132/40 et 134/41 de 6,91 ares, sis 24 Quartier Central appartenant à 
Mlle Chantal KRETZ, Mme Patricia KRETZ ép. SAAS, M. Éric KRETZ, M. Thierry KRETZ,

- Vu la délibération du 10 juin 2014 par laquelle la Commune décide de ne pas exercer son droit de préemption dans 
le cadre de la vente d’un terrain bâti, cadastré section 45 n° 370/193 de 13,50 ares, sis au 1A Bas-Village, 
appartenant à M. Christophe KUNTZ et Mme Florence GROHENS,

- Vu le courrier par lettre recommandée avec accusé de réception du 22 septembre 2014, de Me FAGOT, notaire à 
STRASBOURG, concernant le prix de vente modifié pour la vente KUNTZ/LAROCHE-RINGEISEN,

- Considérant que les immeubles en question sont soumis au droit de préemption urbain,

- Considérant cependant que l'acquisition de ces immeubles ne présente pas d'intérêt pour la Commune, 

le Conseil municipal, après en avoir délibéré,

- DÉCIDE de ne pas exercer son droit de préemption urbain dans le cadre de ces cessions.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

N° 2

DEMANDE DE SUBVENTION DE LA BANQUE ALIMENTAIRE DU BAS-RHIN
- Vu le courrier du 4 juillet 2014, par lequel la Déléguée Générale de la Banque alimentaire du Bas-Rhin demande 

une subvention pour le fonctionnement de l’Association,

- Considérant que la Commune ne souhaite pas allouer une subvention aux associations extérieures et préfère 
privilégier les associations locales,

le Conseil municipal, après en avoir délibéré,

- DÉCIDE de ne pas attribuer la subvention sollicitée,

- DIT que la Commune participera comme chaque année à la collecte nationale lancée par la Banque Alimentaire du 
Bas-Rhin les 28 et 29 novembre 2014. Une permanence sera organisée en mairie. Les enfants scolarisés seront 
sensibilisés par le biais du personnel enseignant. Un article sera publié dans le prochain bulletin municipal pour 
informer les habitants de Stotzheim de la mise en place de la collecte.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
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N° 3

DEMANDE DE SUBVENTION DE L’ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE
- Vu le courrier du 25 septembre 2014 de Mme Emmanuelle WANTZ, directrice de l’école élémentaire, qui sollicite 

la Commune pour une subvention au titre de participation financière au voyage découverte de 23 élèves de CM1 
et CM2 au Centre de la Mauselaine à Gérardmer du lundi 1er au vendredi 5 juin 2015,

- Considérant que la demande émane des écoles du village et que la Commune privilégie les subventions locales,

le Conseil municipal, après en avoir délibéré,

- ACCORDE une subvention de 7 € par enfant et par jour pour la classe verte qui aura lieu du lundi 1er au vendredi 
5 juin 2015 (23 élèves), 

- PRÉCISE que les crédits nécessaires seront inscrits au compte 6574 du budget primitif 2015.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

N° 4

PROGRAMME DES TRAVAUX PATRIMONIAUX 2014

- Vu le programme prévisionnel des travaux d’exploitation et patrimoniaux établi par l’ONF pour l’exercice 2014,

- Vu la délibération du 13 janvier 2014 par laquelle le Conseil décide de modifier le programme des travaux 
patrimoniaux,

- Vu la délibération du 10 mars 2014 par laquelle le Conseil décide de modifier le programme des travaux 
patrimoniaux, suite à des travaux effectués en régie communale et à des travaux sylvicoles à annuler,

- Vu le devis n° DE-14-801505-00063647/16291 du programme des travaux patrimoniaux modifié,

- Entendu M. André METZ, Adjoint chargé des affaires forestières, qui fournit les explications nécessaires,

le Conseil municipal, après en avoir délibéré,

- APPROUVE le programme des travaux patrimoniaux 2014 modifié,

- AUTORISE M. le Maire à signer le document.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

N° 5

LOCATION DE LA CHASSE POUR LA PÉRIODE 2015-2024 :
DÉSIGNATION DE DÉLÉGUÉS POUR SIÉGER AU SEIN DE LA COMMISSION 
CONSULTATIVE COMMUNALE DE CHASSE ET LA COMMISSION DE LOCATION

- Vu les articles L.429-5 et suivants du Code de l’Environnement,
- Vu l’arrêté préfectoral du 8 juillet 2014 définissant le Cahier des Charges Type relatif à la location des chasses 

communales du Bas-Rhin pour la période du 2 février 2015 au 1er février 2024,

Exposé

En application du Code de l’environnement, le droit de chasse est administré par la commune au nom et pour le compte 
des propriétaires.

Les baux de location des chasses communales sont établis pour une durée de 9 ans et les baux actuels expirent le 1er 
février 2015. Les chasses seront donc remises en location dans les mois qui viennent pour une nouvelle période de 9 
ans soit du 2 février 2015 au 1er février 2024.

1. La commission consultative communale ou intercommunale de la chasse

L’article 8 du cahier des charges prévoit que la commission consultative communale de la chasse présidée par le Maire 
est composée comme suit :

 le Maire et deux conseillers municipaux désignés par le Conseil Municipal,
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 le Directeur Départemental des Territoires ou son représentant,

 le ou les représentants des syndicats agricoles locaux,

 le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs ou son représentant,

 le Président du Centre Régional de la Propriété Forestière ou son représentant,

 le Lieutenant de Louveterie territorialement compétent ou, en cas d’empêchement, un autre lieutenant de 
louveterie du Bas-Rhin,

 le Délégué Régional de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage ou son représentant,

 un représentant de l'Office National des Forêts pour les lots de chasse communaux comprenant des bois soumis 
au régime forestier,

 un représentant du Fonds Départemental d’Indemnisation des Dégâts de Sangliers,

 postérieurement à la nouvelle location, le locataire du ou des lots concernés ou son représentant.

Il s’agit d’une commission qui regroupe l’ensemble des parties intéressées à la chasse communale et qui a plusieurs 
fonctions :

 avant la mise en location et durant la phase de mise en location, d’éclairer les décisions de la commune sur la 
constitution des lots de chasse, les modes de location, le choix des candidats,

 durant toute la période d’exécution du bail, la commission doit constituer une instance de dialogue entre les 
parties notamment à l’occasion des difficultés ou incidents qui peuvent survenir dans la mise en œuvre du bail 
de chasse. 

Il appartient au Conseil municipal de désigner deux délégués pour siéger au sein de la commission consultative 
communale ou intercommunale de chasse.

2. La commission de location

La commission de location est instaurée par l’article 9 du cahier des charges type qui précise notamment son rôle, sa 
composition et ses modalités de fonctionnement.

Cette commission de location est un groupe de travail chargé de la mise en œuvre des séances d’adjudication publique 
et d’ouverture des plis dans le cadre d’une location par la voie de l’appel d’offres. 

S’agissant de sa composition, l’article 9.1 du cahier des charges prévoit que :

« La commission de location est présidée par le Maire ou son représentant. Elle comprend en outre 2 conseillers 
municipaux désignés par le Conseil Municipal. Ils statuent à la majorité des voix. Le receveur assiste à titre consultatif 
aux opérations de location.

En cas de lots de chasse intercommunaux, la commission est composée de chacun des Maires des communes 
concernées ou leurs représentants accompagnés de 2 conseillers municipaux désignés par le Conseil Municipal. »

Par conséquent, il appartient au Conseil municipal de désigner deux membres pour le représenter.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,
- DÉCIDE de désigner, outre le Maire Jean-Marie KOENIG, les deux conseillers municipaux suivants pour siéger à 

la Commission consultative communale de la chasse et la Commission de location :

. M. André METZ, Adjoint au Maire, domicilié au 49 Bas-Village à Stotzheim,

. M. Benoît SPITZ, Conseiller municipal, domicilié au 3 rue du Binnweg à Stotzheim.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
MM. André METZ et Benoît SPITZ n'ont pas participé au vote

N° 6

ACCEPTATION D’UN REMBOURSEMENT DE SINISTRE
- Vu la déclaration de sinistre concernant la casse de la vitre de l’école,
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- Vu la facture n° 110814 du 01/09/2014 de l’entreprise MENUISERIE GOETTELMANN pour le remplacement de 
la vitre d’un montant de 622,80 € TTC,

- Vu la proposition de dédommagement d'un montant de 622,80 € TTC par Groupama Grand Est, 

- Considérant que ni les dépenses ni les recettes induites par cet accident n'ont été prévues au budget primitif 2014,

le Conseil municipal, après en avoir délibéré,
- ACCEPTE pour solde de tout compte la somme de 622,80 € TTC versée par Groupama Grand Est pour ce 

dommage.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

N° 7

SUBVENTIONS POUR RAVALEMENT DE FAÇADES 

- Vu la délibération du 5 novembre 2001 fixant les taux en euros et les critères applicables à compter du 1er janvier 
2002 pour le subventionnement des travaux de restauration des bâtiments, 

- Vu la délibération du 8 avril 2013 validant la convention de partenariat au titre du programme d’intérêt général 
(PIG) Rénov’Habitat 67 et de la valorisation du patrimoine alsacien,

- Vu le dossier de demande de subvention communale pour ravalement de façades présenté par Monsieur Félicien 
ORTLIEB pour les travaux de peinture réalisés sur son immeuble sis au 19/21 rue d’Or à Stotzheim,

le Conseil municipal, après en avoir délibéré,
- DÉCIDE d'allouer les subventions suivantes :

 à Monsieur Félicien ORTLIEB : 60 m² à 3 €, soit 180 €, pour les travaux de peinture,

- PRÉCISE que cette subvention sera imputée à l'article 6574 "Subventions patrimoine bâti" prévu au budget primitif 
2014.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

N° 8

REMPLACEMENT DU PANNEAU PRÉSENTANT LE PLAN DU VILLAGE : CHOIX DU 
FOURNISSEUR

- Vu les devis recueillis pour remplacer le panneau présentant le plan du village situé sur la place de la mairie,

- Vu le compte rendu de la Commission Communication,

le Conseil municipal, après en avoir délibéré,
- DÉCIDE de retenir l’entreprise GERNER SARL, sise 67202 WOLFISHEIM, pour la réalisation du plan et du 

panneau,

- DIT que la pose sera effectuée en régie communale,

- CHARGE Mme Michèle FETZER, Adjointe au Maire, de contacter l’entreprise afin de finaliser le projet.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

N° 9
CRÉATION D’UN POSTE D’ADJOINT TECHNIQUE DE 1ère CLASSE

- Vu la situation administrative de M. Dominique BURG, Adjoint Technique de 2ème classe qui, en considération 
de son ancienneté, peut prétendre à un avancement au grade d’Adjoint Technique de 1ère classe,

- Considérant que pour permettre la nomination de cet agent au sein de la Commune de Stotzheim, un emploi doit 
être créé au grade d’Adjoint Technique de 1ère classe et que le poste d’Adjoint Technique de 2ème classe doit par 
conséquent être supprimé,

- Vu l’avis favorable de la Commission Administrative Paritaire en séance du 25 février 2014,
- Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 5 novembre 2007 portant mis en place de l'indemnité 

d'administration et de technicité,

- Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 2 novembre 2009, fixant l’IAT pour le grade d’adjoint technique 
2ème classe,
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- Considérant qu’il est nécessaire de modifier les bénéficiaires suite à l’avancement de grade,

le Conseil municipal, après en avoir délibéré,
- DÉCIDE de créer l'emploi d’Adjoint Technique de 1ère classe, en temps complet (35/35e) à compter du 1er novembre 

2014,
- DÉCIDE de supprimer un poste d’Adjoint Technique de 2ème classe,

- DÉCIDE de modifier les modalités des bénéficiaires de la prime d’Indemnité d'administration et de technicité comme 
suit : 

Filière Grade Fonctions ou service
Montant moyen annuel 

de référence

Technique Adjoint Technique
de 1ère classe

Agent polyvalent du 
service technique 464,30 €

- CHARGE le Maire de procéder aux formalités nécessaires.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

N° 10

ACQUISITION D’UNE PARCELLE DE VOIRIE : DÉLÉGATION SIGNATURE AU 1ER

ADJOINT

- Vu la délibération du 2 décembre 2013 par laquelle le Conseil municipal décide de faire l’acquisition, à titre gratuit, 
de la parcelle cadastrée en section 51 n° 583/32 de 38,52 ares constituant la rue des Tilleuls ainsi que de l’éclairage 
et autorise le Maire à signer l'acte de cession relatif à cette parcelle cédée par l’"AFUA WOELFLI", ayant son 
siège à 67140 STOTZHEIM, à la mairie sise 39 route Romaine et inscrite au Répertoire des Entreprises et des 
Établissements sous le n° 200 015 170,

- CONSIDÉRANT que le Maire est également Président de l’AFUA WOEFLI et ne peut donc signer deux fois l’acte 
de vente,

le Conseil municipal, après en avoir délibéré,
- AUTORISE Mme Céline MASTRONARDI, 1er Adjointe, par délégation, à signer l'acte de cession relatif à cette 

parcelle cédée par l’"AFUA WOELFLI", ayant son siège à 67140 STOTZHEIM, à la mairie sise 39 route Romaine 
et inscrite au Répertoire des Entreprises et des Établissements sous le n° 200 015 170.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

N° 11
MARCHÉ ÉCOLES : MODIFICATION BUDGÉTAIRE N° 3
- Vu le Budget Primitif 2014,

- Vu le marché d’extension et de réhabilitation de l’école,
- Vu les travaux complémentaires et l’état des factures restant à payer,

- Entendu M. le Maire qui présente le bilan financier global des travaux d’extension et de réhabilitation de l’école 
municipale,

- Considérant qu'il est nécessaire d'effectuer un ajustement budgétaire,

le Conseil municipal, après en avoir délibéré,
- DÉCIDE de modifier comme suit le Budget Primitif 2014 :

Dépenses d’investissement :
 Article 21312-122 (extension et réhabilitation de l’école) + 10 000,00 €

 Article 2132-1013 (création salle multi-associative) - 10 000,00 €

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

LE COMPTE RENDU INTÉGRAL DES DÉLIBÉRATIONS EST AFFICHÉ À LA MAIRIE
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CALENDRIER DES MANIFESTATIONS

NOVEMBRE

08/11/2014 Nuit du Feu Salle des Fêtes Sapeurs Pompiers 20 h 00
11/11/2014 Armistice Monument aux morts Commune 10 h 45 
15/11/2014 Soirée Couscous Salle des Fêtes ACASL 20 h 00 
16/11/2014 Volkstrauertag Ortenberg 10 h 00
22/11/2014 Exposition avicole Salle des Fêtes Aviculture 14 h 00
23/11/2014 Exposition avicole Salle des Fêtes Aviculture 09 h 00
28/11/2014 Inauguration borne 2e DB Près du cimetière 14 h 00

Le calendrier des manifestations du Pays de Barr et du Bernstein est à la disposition du public à la Mairie.

AUTORISATIONS DES SOLS ACCORDÉES
Permis de construire :
- Gérard WIRTH Maison d’habitation, 7 rue des Tilleuls

Déclaration préalable :
- Martine MSADDEK Division parcellaire, rue des Lilas
- Entreprise LIENHART Clôture et portail, RD5 Rahnweg
- Marie-Louise KRAUTH Remplacement balcon par auvent et remplacement menuiseries, 

10 rue d’Or

ÉTAT CIVIL
NAISSANCE :
Meyra INAN, fille de Eyüp INAN et Hülya KURBAN, demeurant 26 rue de Benfeld, est née le 8 août 
2014 2014 à SÉLESTAT (Bas-Rhin).

Cameron Axelle RUB MOSSER, fille de Yannick RUB et Marjorie MOSSER, demeurant 52 route 
Romaine, est née le 20 septembre 2014 à STRASBOURG (Bas-Rhin).

MARIAGE :
Le 11 octobre 2014 : Laurent STREIFER et Cathie FIORINDO, domiciliés 15 rue d’Or à 
STOTZHEIM.

ARIVA35
Association des Riverains de l’A35

Vous invite à une réunion d’information
Mercredi le 19 novembre 2014 à 19h30

à la Mairie de STOTZHEIM

A l'ordre du jour : 
Présentation d’une étude, réalisée à la demande d’ARIVA 35, sur les risques de pollution du captage d’eau 
potable Stotzheim - Zellwiller suite au projet d’aires de repos. 

Présentation par Monsieur Charles Frey, rédacteur de l’étude, hydrogéologue du bureau d’études 
AKWATERRA.
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Vous souhaitez avoir des informations sur le dossier des aires de repos de Saint Pierre et Stotzheim, les 
actions menées par ARIVA35, les RDV à ne pas manquer ?

Envoyez-nous votre adresse e-mail à ariva-35@orange.fr et nous vous tiendrons informés.

ENSEMBLE, PROTEGEONS NOTRE VILLAGE ET NOTRE ENVIRONNEMENT

Devenez « Guides jardin naturel » !

De janvier à mars 2015, le SMICTOM d'Alsace Centrale organise la 4ème formation de « Guides jardin naturel 
en Alsace Centrale ». Cette formation est construite en partenariat avec l'association des Amis du Compost et du 
Jardin de Centre Alsace (ACJCA). Elle s’adresse aux jardiniers amateurs volontaires du territoire d'Alsace 
Centrale.

Les Guides jardin naturel sont des relais techniques et bénévoles auprès des habitants, des élus et des autres acteurs 
de leur commune. Ils informent et sensibilisent à une gestion et un entretien du jardin plus responsables et naturels. Ils 
incitent à la préservation de la biodiversité, à la protection de la ressource en eau et à la valorisation in situ des 
biodéchets (déchets verts et déchets de repas).

Les 57 Guides déjà formés tiennent des stands d'informations lors de 
manifestations locales, et organisent des ateliers techniques et des visites de 
jardins. En partenariat avec des associations locales, ils animent des 
conférences et des Stammtisch sur différentes thématiques du jardin. En 2014 
comme en 2013, plus de 2000 personnes ont échangé avec les Guides lors 
d'une cinquantaine de rendez-vous en Centre Alsace.

5 modules pour en savoir plus et échanger sur le jardin

Module 1 / Samedi 10 janvier 2015 « Le jardin, ce bon vivant ! »
Thèmes : Êtres vivants dans et sur le sol

Module 2 / Samedi 24 janvier 2015 « A chacun son jardin, à chacun son déchet ! »
Thèmes : Gestion des déchets verts : du paillage au lombricompostage

Module 3 /  Samedi 07 février 2015 « Courges, pommes et compagnies !»
Thèmes : Potager, jardin d'agrément et verger

Module 4 /  Samedi 21 février 2015 « Le jardin, on y va … »
Thèmes : Balade-découverte de jardins

Module 5 /  Samedi 07 mars 2015 « … et on en parle ! »
Thèmes : L'approche du public et les outils de communication

Les séances se déroulent au SMICTOM à Scherwiller le samedi de 8h30 à 12h30.
La formation, financée par le SMICTOM, est réservée aux habitants d’Alsace Centrale. Elle implique de participer aux 
5 modules et d’adhérer à l’ACJCA.

Le bulletin d’inscription est à télécharger sur le site du SMICTOM d'Alsace Centrale (http://www.smictom-
alsacecentrale.fr/fr/les-guides-jardin-naturel/) ou sur le blog de l’ACJCA. 
Pour tout renseignement : Pascal STRIEVI,  Animateur du Programme Local de Prévention des Déchets (tél : 
03.90.56.41.73 - 06.76.48.33.40)

Les Guides sont       
membres des Amis 
du Compost et du 
Jardin de Centre 
Alsace (ACJCA).

     www.acjca.fr
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Contre les cambriolages, ayez les bons réflexes !
Nombre de cambriolages pourraient être évités en prenant des précautions de base. Fenêtres mal fermées, 
clés sous le paillasson… les habitudes ont la vie dure ! Ne pas commettre d'imprudence est donc la 
première étape de la vigilance.

Protégez votre domicile
 Lorsque vous prenez possession d’un nouvel appartement ou d’une 

maison, pensez à changer les serrures.
 Equipez votre porte d'un système de fermeture fiable, d'un viseur 

optique, d'un entrebâilleur.
 Installez des équipements adaptés et agréés (volets, grilles, éclairage 

automatique intérieur/extérieur, alarmes ou protection 
électronique...). Demandez conseils à un professionnel.

 N'inscrivez pas vos nom et adresse sur votre trousseau de clés.
 Si vous avez perdu vos clés et que l’on peut identifier votre adresse, changez immédiatement vos 

serrures.
 Ne laissez pas vos clés sous le paillasson, dans la boite à lettres, dans le pot de fleurs… Confiez les 

plutôt à une personne de confiance.
 Fermez la porte à double tour, même lorsque vous êtes chez vous. Soyez vigilant sur tous les accès, 

ne laissez pas une clé sur la serrure intérieure d’une porte vitrée.
 De nuit, en période estivale, évitez de laisser les fenêtres ouvertes, surtout si elles sont accessibles 

depuis la voie publique.
 Ne laissez pas traîner dans le jardin, une échelle, des outils, un échafaudage… 
 Avant de laisser quelqu'un pénétrer dans votre domicile, assurez-vous de son identité en utilisant 

l'interphone, le judas ou l'entrebâilleur de porte.
 En cas de doute, même si des cartes professionnelles vous sont présentées, appelez le service ou la 

société dont vos interlocuteurs se réclament.
 Ne laissez jamais une personne inconnue seule dans une pièce de votre domicile.
 Placez en lieu sûr et éloigné des accès, vos bijoux, carte de crédit, sac à main, clés de voiture et ne 

laissez pas d'objets de valeur qui soient visibles à travers les fenêtres.
 Si vous possédez un coffre-fort, il ne doit pas être visible des personnes qui passent chez vous.
 Photographiez vos objets de valeur pour faciliter les recherches en cas de vol. 

Notez le numéro de série et la référence des matériels, conservez vos factures, ou expertises pour les 
objets de très grande valeur.

Signalez au commissariat de police ou à la brigade de gendarmerie tout fait suspect pouvant laisser 
présager la préparation ou la commission d'un cambriolage.

Vous pouvez faire appel au référent sûreté de votre département pour réaliser une consultation de sûreté 
de votre domicile.

Le référent sûreté est un policier ou un gendarme, choisi pour sa bonne connaissance des modes opératoires 
et des lieux de délinquance et formé à la prévention technique de la malveillance. Il contribue à 
l'amélioration de la sécurité en formulant des conseils auprès des commerçants, des établissements 
sensibles et des collectivités territoriales.

Pour localiser et entrer en contact avec le référent sûreté proche de chez vous, consultez le site 
www.referentsurete.com 

www.referentsurete.com 
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En cas d'absence durable
 Avisez vos voisins ou le gardien de votre résidence.
 Faites suivre votre courrier ou faites le relever par une personne de confiance : une boite à lettres 

débordant de plis révèle une longue absence.
 Votre domicile doit paraître habité ; demandez que l'on ouvre régulièrement les volets le matin.
 Créez l'illusion d'une présence, à l'aide d'un programmateur pour la lumière, la télévision, la radio…
 Ne laissez pas de message sur votre répondeur téléphonique qui indiquerait la durée de votre 

absence.
Transférez vos appels sur votre téléphone portable ou une autre ligne.

Enfin, sachez qu'il existe un dispositif intitulé « opération tranquillité vacances ». Ce dernier consiste à 
signaler votre absence au commissariat ou à la gendarmerie près de chez vous. Des patrouilles pourront 
ainsi régulièrement passer par votre domicile. Si cette opération était réservée aux périodes de vacances 
initialement, elle a été étendue en 2013 à toute l'année. Vous pouvez ainsi solliciter les conseils et la 
vigilance renforcée des forces de l'ordre toute l'année, pour partir tranquilles !

Si vous êtes victime d'un cambriolage
 Prévenez immédiatement le commissariat de police ou la brigade de gendarmerie du lieu de 

l'infraction. 
Si les cambrioleurs sont encore sur place, ne prenez pas de risques inconsidérés; privilégiez le 
recueil d'éléments d'identification (type de véhicule, langage, stature, vêtements…).

 Avant l'arrivée de la police ou de la gendarmerie : protégez les traces et indices à l'intérieur comme 
à l'extérieur :
- ne touchez à aucun objet, porte ou fenêtre ;
- interdisez l'accès des lieux à toute personne, sauf en cas de nécessité.

 Déposez plainte au commissariat ou à la brigade de votre choix (article 5 de la Charte d'accueil du 
public). Munissez-vous d'une pièce d'identité.

 Faites opposition auprès de votre banque, pour vos chéquiers et cartes de crédits dérobés.
 Déclarez le vol à votre assureur.

Le dépôt de plainte après un cambriolage est essentiel. Il permet aux cellules cambriolages implantées 
dans chaque département de faire des recoupements et ainsi d’appréhender les malfaiteurs. Ces unités sont 
épaulées par des policiers ou des gendarmes formés en police technique et scientifique qui se déplacent sur 
chaque cambriolage pour relever les traces et indices.

Vous êtes victime d'un cambriolage : Composez le 17 ou le 112
 Opposition carte bancaire : 0 892 705 705
 Opposition chéquier : 0 892 68 32 08
 Téléphones portables volés :

• SFR : 10 23
• Orange : 0 800 100 740
• Bouygues Telecom : 0 800 29 10 00

TERRE DE REMBLAIS

Toute personne intéressée par de la terre de remblais doit rapidement contacter à M. le Maire.
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BATTUES DE CHASSE

L’Association de chasse Grand Douglas organise une battue de chasse de petits gibiers le 

mercredi 29 octobre 2014 (dans les parcelles 1 à 6 entre Stotzheim et Kertzfeld côté gauche, 

attenant à la forêt de Zellwiller) et une battue de chasse de grands gibiers le vendredi 31 

octobre 2014.

Les autres dates seront communiquées dans les prochaines publications.

Nous demandons aux habitants d'éviter le passage en forêt durant cette période.

BANQUE ALIMENTAIRE DU BAS-RHIN
Comme chaque année, nous renouvelons la collecte d’aliments en faveur des plus démunis.

Nous passerons dans les classes pour sensibiliser les enfants et pour leur permettre de participer à cet élan de partage.

Donnez aujourd’hui !
Une petite part de vos courses peut sauver une famille.

CAFÉ – CACAO HUILE CONFITURE –
CÉRÉALES

CONSERVES :

légumes / fruits / poisson
POTAGES ALIMENTS BÉBÉ

Les enfants pourront apporter leurs dons à l’école le jeudi 28 novembre 2014.
Il y aura également un point collecte à la boulangerie Silbermann le vendredi 28 et samedi 29 novembre 2014.

Et nous assurerons une permanence à la mairie le samedi 29 novembre de 8 h 00 à 12 h 00.

Vos dons permettront aux associations du Bas-Rhin

de distribuer des repas et des colis aux personnes démunies.

Merci pour eux !

ARTICLE NOURRICES EN ATTENTE
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HALLOWEEN : FABRIQUES TON SAC À BONBONS

 Couper le fond de l'emballage de boisson à 10 cm du fond pour faire le panier. 

 Recouvrir l'extérieur de l'emballage avec du papier orange. 

 Découper une bande de papier épais orange de 2 cm sur 25 à 30 cm de long. et l'attacher de chaque côté du 
panier. 

 Dessiner 2 cercles de 8 cm de diamètre sur du papier orange épais. 

 Dessiner les tranches de chaque citrouille avec un feutre orange. 

 Dessiner et découper 4 triangles noirs pour faire les yeux de la citrouille et 4 sourcils en zizag. 

 Dessiner 2 bouches dans le papier noir. 

 Coller les yeux, les sourcils et la bouche sur chaque citrouille. 

 Coller une citrouille de chaque côté du panier d'Halloween. 


